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PREAMBULE 
 
La commune de Pégomas a prescrit la modification n°1 de son PLU par délibération du 
Conseil Municipal du 3 novembre 2020. Cette modification du PLU en vigueur, approuvé 
le 11 mars 2019, comprend les évolutions suivantes :  

- Prise en compte du porter à connaissance (PAC) du Plan de Prévention des 
Risques d’inondations (PPRi) dont la révision a fait suite à l’épisode de pluie 
historique du 3 octobre 2015, impliquant en particulier une réduction du périmètre 
de l’OAP n°1 - Le Château ; 

- Rectification mineure de contour de la zone U6 (équipements collectifs et 
d’intérêt public) afin d’exclure de cette zone le bâtiment hangar situé derrière la 
mairie qui accueille actuellement les services techniques de la commune et les 
pompiers ; 

- Suppression du périmètre de l’OAP n°2 - Le Logis, remplacé par un nouveau 
périmètre plus petit et déplacé vers la Place du Logis (en continuité du parking 
SUPER U) ; création d’un périmètre d’attente de projet sur l’ancien périmètre ; 

- Quelques modifications mineures des contours d’emplacements réservés ; 
- Amélioration de la rédaction du règlement en corrigeant certaines erreurs 

matérielles, en adaptant et en complétant certaines règles afin de les rendre plus 
opérationnelles. 

Les évolutions des OAP ont pour conséquence de réduire les possibilités de création 
de logements : 33 logements en projet supprimés dont 19 logements sociaux. 

 
Le projet n’a pas fait l’objet d’une phase de concertation avec le public. Mme le maire 
de Pégomas a sollicité la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder 
à l’enquête publique par un courrier adressé Mme la Présidente du Tribunal 
Administratif de Nice en date du 16 septembre 2021. Le commissaire enquêteur a été 
désigné suite à cette demande par une décision du TA en date du 5 octobre 2021. 
 
Le présent document relate le déroulement de l’enquête publique réalisée à la demande 
de la commune de Pégomas, enquête relative à la modification n°1 du PLU de ladite 
commune. 
 
Le dossier comprend : 

- Le rapport qui relate le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à 
l’enquête publique. 

- Les conclusions du commissaire-enquêteur et son avis motivé. 
- Les annexes et pièces jointes.  
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1. GENERALITES

1.1. Obje t de  l’enquête  

1.1.1. Présentation de la commune 

La commune de Pégomas est située dans la plaine de la Siagne, au Sud-Ouest du 
département des Alpes-Maritimes. Située à 10 km au Sud de Grasse et à 12 km au 
Nord de Cannes, elle est limitrophe des communes de la Roquette-sur-Siagne, Mouans-
Sartoux, Grasse, Auribeau-sur-Siagne et Mandelieu-La Napoule ainsi que de la 
commune de Tanneron (département du Var). 

La commune de Pégomas et ses communes limitrophes (rapport de présentation Tome 1 p.16) 

Pégomas s’étend sur une superficie de 1 118 ha. Son altitude varie de 6 et 483 mètres, 
la topographie de la commune s'organisant en trois grands ensembles : le massif du 
Tanneron, la vallée de la Siagne, et quelques massifs rattachés au Tanneron. 
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Comme de nombreuses communes de la basse vallée de la Siagne, Pégomas a vu une 
forte modification de son occupation des sols depuis le début des années 1980, la 
population étant passée de 3500 habitants à environ 8 000 aujourd’hui. L’urbanisation 
s’est largement étendue essentiellement sous la forme d’un habitat pavillonnaire diffus 
se répandant sur les versants et les fonds de vallons. Cette urbanisation récente s’est 
effectuée au détriment des espaces agricoles et ruraux et dans une moindre mesure 
des espaces naturels. 

Carte de l’occupation des sols (rapport de présentation Tome 1 p.86) 

Les espaces urbanisés représentent 350 ha soit 31 % de la surface communale. Les 
terrains agricoles se concentrent dans la plaine de la Siagne sur quelques coteaux et 
collines. La surface cultivée représentait 125 hectares en 2015. Les espaces naturels 
recouvrent les contreforts du massif du Tanneron au Sud-Ouest où alternent forêts 
naturelles de chênes lièges, cultures de mimosas, taillis de mimosas sauvages et 
eucalyptus. Dans une moindre mesure, des espaces boisés occupent le Nord-Est du 
territoire communal. Les milieux naturels représentent 696 ha soit 63 % de la surface 
communale. Les surfaces en eau (rivière La Siagne et affluents, lac des Mimosas) 
occupent 2 ha. 

La commune de Pégomas fait partie de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Grasse (CAPG) qui regroupe 23 communes sur une superficie de 490 km2 avec une 
population de plus de 100 000 habitants. 

Le Tanneron

Vallée 
de la 

Siagne 
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1.1.2. Contexte et objectifs du projet de modification du 
PLU 

La modification du PLU en vigueur approuvé le 11 mars 2019 doit permettre la mise en 
cohérence avec le PPRi (Plan de Prévention des Risques inondations) de Pégomas, 
révisé suite aux inondations d’octobre 2015 et approuvé le 15 octobre 2021. Les cartes 
du PLU modifié ont été adaptées à partir du Porter à connaissance de l’Etat relatif à la 
révision du PPRi. En particulier certains secteurs passent d’un risque d’inondation 
modéré à un risque fort, réduisant ainsi les espaces constructibles. 

Le PLU modifié intègre par ailleurs une rectification de contour de la zone U2 
comprenant de l’habitat, du commerce, de l’artisanat et des services de proximité afin 
d’intégrer dans cette zone le bâtiment qui accueille actuellement les services techniques 
de la commune. En effet, ce bâtiment se situe actuellement en zone U6 destinée aux 
équipements collectifs et d’intérêt public, et il est prévu que celui-ci soit cédé à un acteur 
privé dans le cadre d’un projet de déplacement / modernisation des locaux des services 
techniques de la commune. 

La modification intègre enfin des corrections de forme dans les différents textes des 
dispositions générales, du lexique et du règlement de zones : corrections d’erreurs 
matérielles ou le plus fréquemment reformulations afin d’en clarifier la compréhension. 

1.2. Cadre  ju rid ique  e t rég lementa ire

1.2.1. Codes de l’Urbanisme et de l’Environnement 

L’article L153-31 du Code de l’Urbanisme liste les cas nécessitant une révision du PLU : 

- Changer les orientations définies par le PADD ;
- Réduire un Espace Boisé Classé, une zone agricole ou naturelle ;
- Réduire une protection (…) ;
- Ouvrir une zone à l’urbanisation sous certaines conditions
- Créer des OAP sous certaines conditions

Le présent projet n’entre pas parmi ces différents cas et peut donc bien faire l’objet 
d’une simple modification dont la procédure est décrite aux articles L153-36 et suivants 
du Code de l’Urbanisme. En particulier l’article L153-41 précise les cas où le projet de 
modification de PLU est soumis à enquête publique, et parmi ceux-ci on trouve la 
diminution des possibilités de construire. Ce cas est effectivement un des effets du 
projet, et donc la modification n°1 du PLU de Pégomas doit faire l’objet d’une enquête 
publique. 

Les modalités de l’enquête publique sont définies par les articles R123-3 à R123-27 du 
Code de l’Environnement. 
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1.2.2. Délibérations et actes administratifs 

Le Conseil Municipal de Pégomas a prescrit la modification n°1 de son PLU par une 
délibération du Conseil Municipal du 3 novembre 2020, laquelle précise que le projet de 
modification sera soumis pour avis aux Personnes Publiques Associées et fera l’objet 
d’une enquête publique (annexe n°1). 
 
L’enquête publique a été prescrite par un arrêté du Maire n°197/2021 en date du 25 
octobre 2021, lequel en fixe les modalités d’organisation (annexe n°2). 
 

1.2.3. Consultation du public 

Il n’a pas été organisé de consultation du public. 
 
 

1.3. Cons ulta tions  rég lementa ires  

1.3.1. Personnes Publiques Associées 

La saisine des Personnes Publiques Associées (PPA) a été réalisé par l’envoi d’un 
courrier en date du 11 août 2021 aux destinataires suivants : 

- M. le Préfet 06 
- DDTM 06 
- M. le Président du Conseil Régional PACA 
- M. le Président du Conseil Départemental 06 
- M. le Président de la CAPG 
- Mme la Directrice DREAL PACA 
- M. le Président du Syndicat Mixte du SCOT Ouest 06 
- M. le Directeur de SILLAGES (bus Pays de Grasse) 
- M. le Directeur du SDA Littoral Ouest 
- M. le Directeur du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 
- M. le Président de la Chambre de Commerce et d’industrie 06 
- M. le Président de la Chambre d’Agriculture 06 
- M. le Président de la Chambre des Métiers 06 
- Mme le Maire d’Auribeau-sur-Siagne 
- M. le Maire de Mouans-Sartoux 
- M. le Maire de Tanneron 
- M. le Maire de La Roquette-sur-Siagne 
- M. le Maire de Grasse 
- M. le Maire de Mandelieu-la-Napoule 

 
4 réponses ont été reçues : 
 
DDTM 

Avis favorable assorti de 3 observations : 

- Rappel du fait que le PLU modifié doit être en accord avec le PPR inondations 
en vigueur ainsi qu’avec le PPRi en projet et son porter à connaissance 
Commentaire : cette condition me semble remplie 
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- Il conviendrait que la commune propose une compensation à la diminution de 

projets de logements, soit dans le cadre de la présente procédure, soit lors d’une 
prochaine évolution du PLU 
Commentaire : cette compensation est nécessaire mais n’est pas imposée à ce 
stade. Une piste proposée par la commune serait de rehausser les projets de 
logements OAP d’un étage. 
 

- Supprimer les évolutions de règles proposées sur la zone agricole sous peine 
d’irrégularité de la procédure 
Commentaire : les évolutions de règles en zone A pointées par la DDTM 
(distance augmentée entre les habitations existantes et les possibilités 
d’annexes) ont été supprimées dans le projet présenté à l’enquête. Ce risque 
d’irrégularité est donc levé. 
 

Direction Générale des Services Départementaux 

Avis favorable assorti de 4 remarques : 

- Les services routiers départementaux souhaitent être associés aux études OAP 
n°2 
Pas de commentaire 
 

- Il faudrait intégrer aux OAP les cheminements et stationnements vélos 
Entièrement d’accord 
 

- Ont noté des mises à jour à faire sur le plan cadastral pour certains numéros de 
parcelles 
Pas de commentaire 
 

- Laisser la possibilité de déroger à certaines règles pour les équipements d’intérêt 
collectif et services publics 
Commentaire : cette remarque a été prise en compte 

 
Chambre d’agriculture 

Pas d’observations à émettre sur le projet 
 
Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur 

Avis favorable assorti d’une réserve : 

- L’OAP du Logis modifiée prévoit des rez-de-chaussée commerciaux. Une 
concertation en amont sera nécessaire avec les commerces les plus proches afin 
d’étudier toutes les solutions possibles de relocalisation ou réinstallation en 
assurant la continuité de leur activité. 
Commentaire : je souscris à cette réserve 
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1.3.2. Avis de l’autorité environnementale 

L’avis la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) Provence Alpes Côte 
d’Azur a été sollicité par la commune le 28 juin 2021 dans le cadre d’un examen au cas 
par cas, laquelle a elle-même saisi l’Agence Régionale de Santé (ARS). 
 
La MRAe a décidé que le projet de modification n°1 du PLU de Pégomas n’est pas 
soumis à évaluation environnementale, considérant qu’il « n’apparaît pas susceptible 
d’avoir des incidences dommageables significatives sur la santé humaine et 
l’environnement ». 
 
Cet avis s’appuie en particulier sur le fait que le projet ne permet pas l’ouverture à de 
nouveaux secteurs d’urbanisation, qu’il n’est inscrit dans aucun périmètre Natura 2000 
et ne concerne pas de zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF). 
 

1.3.3. Avis de la CDPENAF 

Aucune modification ne concernant ni les zones Agricoles ni les zones Naturelles, l’avis 
de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) n’a pas été sollicité. 
 
 

1.4. Contenu  du  pro je t de  modifica tion  du  PLU 
Le Plan Local d’Urbanisme de Pégomas comporte les pièces suivantes : 

1°Rapport de présentation 

2° Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

3° Règlement 

4° Plan de zonage au 1/5 500ème  

5a° Liste des emplacements réservés 

5b° Liste des emplacements pour mixité sociale 

6° Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Annexes du Plan Local d’Urbanisme 

7° Servitudes d’utilité publique : 
- 7a° Liste des servitudes d’utilité publique 
- 7b° Plans des servitudes d’utilité publique 
- 7c° Risques naturels 

8° Secteurs d’isolement acoustique 

9° Obligation légale de débroussaillement 

10° Annexes sanitaires : 
- 10a - Alimentation en eau potable 
- 10b - Assainissement 
- 10c - Déchets 
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11° Périmètre de protection de la ressource en eau 

12° Trame verte et bleue 

13° Zones de présomption de prescription archéologique 

14° Patrimoine bâti remarquable 

15° Bois et forêts soumis au régime forestier 

16° Plan d’exposition au bruit de l’aérodrome Cannes-Mandelieu 

17° Droit de préemption urbain 

18° Taxe d’aménagement 

19° Règlement local de publicité 

 
Le Rapport de présentation et le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) ne sont pas concernés par les modifications proposées. Seules les pièces 
modifiées sont présentées dans le dossier d’enquête : 

3° Règlement 

4° Plan de zonage au 1/5 500ème  

5a° Liste des emplacements réservés 

5b° Liste des emplacements pour mixité sociale 

6° Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

7c° Servitudes d’utilité publique – Risques Naturels 
 

1.4.1. Le Règlement PLU modifié 

Sur le fond, le texte modifié intègre les correctifs liés aux porters à connaissance du 
PPR inondations et du risque retrait-gonflement des sols argileux, ainsi que les 
modifications de certains projets de la commune. La plupart des autres modifications 
correspondent à des reformulations ou à des compléments d’information visant à rendre 
le texte plus facilement exploitable. 
 
Sur la forme, les modifications du texte sont de couleur rouge, parfaitement repérables 
par rapport au texte d’origine imprimé en noir. De nombreuses modifications sont 
proposées à quasiment toutes les pages du document, mais aucune ne concerne les 
zones A et N. 
 

1.4.2. Le plan de zonage au 1/5 500ème 

Le plan modifié intègre en fond de carte les nouveaux contours de zones « risque fort » 
et « risque modéré » du PPR inondations révisé en 2021. De couleurs pas assez 
soutenues, ces zones sont difficilement repérables, en particulier pour les secteurs 
« risque fort ». 
 
Les autres éléments modifiés correspondent principalement aux nouveaux périmètres 
des deux OAP « Le Château » et « Le Logis ». Il est enfin proposé une modification 
mineure du contour de zone U6 (équipements collectifs et d’intérêt public) afin d’exclure 
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de cette zone le bâtiment hangar situé derrière la mairie et qui accueille actuellement 
les services techniques de la commune et les pompiers. 
 

1.4.3. Les listes des emplacements réservés 

Quatre modifications : 

- Réduction partielle de la largeur du « chemin des Chênes » résultant de la 
médiation entre la mairie et le propriétaire. 

- Suppression de l’emplacement réservé n°44 : cheminement doux 
« Mourachonne ». 

- Réduction de l’emplacement réservé pour mixité sociale correspondant à l’OAP 
« Le château » de 3 882 m² à 1 868 m². 

- Déplacement de l’emplacement réservé pour mixité sociale correspondant à 
l’OAP « Le Logis » qui passe de 8 490 m² à 5 547 m². 

 

1.4.4. Les Orientations d’Aménagement et de Programma-
tion 

OAP « secteur du Château » 

Une partie du périmètre de l’OAP n°1 - Le Château - passe en zone rouge « risque fort » 
dans le PPR inondations révisé en 2021 suite à l’épisode de pluie historique du 3 
octobre 2015. La réduction de périmètre contraint à revoir à la baisse les ambitions du 
projet qui passe de 40 à 22 logements (dont 50% de logements sociaux). 
 
OAP « secteur du Logis » 

Le périmètre actuel est supprimé et transformé en périmètre d’attente de projet 
« PAPAG » permettant à la commune de réfléchir à l’aménagement futur de ce secteur. 
Un nouveau périmètre d’OAP est créé en mitoyenneté de l’ancien périmètre, déplacé 
vers la Place du Logis (en continuité du parking SUPER U). Le nouveau projet permet 
de créer 60 logements (dont 50% de logements sociaux) au lieu des 75 prévus 
actuellement, dans des volumétries à R+3 et commerces en rez-de-chaussée. 
 

1.4.5. Les Servitudes d’utilité publique – Risques Naturels 

Le sous-dossier correspondant comprend : 

- Plan du porter à connaissance « Aléa retrait-gonflement des sols argileux » 
du 31 mars 2021 

- Porter à connaissance du plan de prévention des risques naturels prévisibles 
relatifs aux inondations (PPRi) du 5 décembre 2017 puis modifié le 11 mai 
2018 et prorogé le 23 septembre 2020, comprenant : 
o Une carte du zonage réglementaire au format A3 
o Le Rapport de Présentation 
o Le Règlement 
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1.5. Compos ition  e t lis ib ilité  du  dos s ie r d ’enquête  
Le dossier d’enquête comprend 6 sous-dossiers. 
 
1 – Notice de présentation 
Ce document de 60 pages décrit : 

- le contexte de la procédure 
- ce qui a motivé chacune des modifications du règlement 
- les évolutions apportées au plan de zonage 
- les évolutions apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation 

(OAP) 
- les évolutions apportées à la liste des emplacements réservés pour mixité sociale 
- les évolutions apportées à la liste des emplacements réservés pour équipements 

et voirie 
- les évolutions apportées aux Servitudes d’Utilité Publique (PPR inondations et 

Aléa retrait gonflement des sols argileux) 
- le bilan des surfaces : 4 000 m² passent de U6 à U2 
- la prise en compte des contraintes supra-communales 

2 – Pièces administratives 
3 documents : 

- délibération de prescription de la modification de PLU – 3 novembre 2020 
- décision n° E21000041/06 du TA de désignation du commissaire-enquêteur – 5 

octobre 2021 
- arrêté municipal n° 197/2021 d’organisation de l’enquête publique – 25 octobre 

2021 

3 – Décision MRAe 

- décision n° CU-2021-2901 de ne pas soumettre la modification à une évaluation 
environnementale – 11 août 2021 

4 – Avis des PPA 
4 courriers en réponse des Personnes Publiques Associées : 

- DDTM Alpes-Maritimes – 19 octobre 2021 
- Direction Générale des Services Départementaux – 16 septembre 2021 
- Chambre d’Agriculture – 6 octobre 2021 
- Chambre du Commerce et de l’Industrie Nice Côte d’Azur – 28 septembre 2021 

5 – Publicité 

- L’affiche format A3 
- Photo d’un panneau d’affichage 
- Copies des parutions légales dans les journaux locaux 

6 – Pièces du PLU 

- 3° Règlement 
- 4° Plan de zonage au 1/5 500ème  
- 5a° Liste des emplacements réservés 
- 5b° Liste des emplacements pour mixité social 
- 6° Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
- 7c° Servitudes d’utilité publique – Risques Naturels 
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Les premières lignes de la note de présentation indiquent : « La modification n° 1 du 
Plan Local d'Urbanisme (PLU) vise notamment à adapter le zonage, le règlement et les 
orientations d'aménagement et de programmation, modifier la liste des emplacements 
réservés et les annexes du PLU. ». Je regrette que ne soient pas exposées les 
motivations de ces adaptations. Pourquoi lancer cette procédure moins de 2 ans après 
l’approbation du PLU ? Quelle est l’urgence de cette procédure tandis qu’il est noté en 
page 61 de ce même document : « Une nouvelle procédure d’évolution du PLU sera 
prochainement engagée afin de compenser la perte liée à la mise en œuvre de la 
présente modification. » ?  
 
Hormis ces interrogations, le dossier apparaît complet et permet d’appréhender 
facilement les modifications proposées. En particulier la note de présentation et le projet 
de nouveau règlement utilisent une impression en rouge afin de mettre en exergue tout 
ce qui est changé par rapport au PLU en vigueur. 
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2. ORGANISATION DE L’ENQUETE 

 

2.1. Dés ignation  du  commis s a ire -enquêteur 
Madame le Maire de Pégomas a sollicité la désignation d’un commissaire-enquêteur 
auprès du Tribunal Administratif de Nice par un courrier du 16 septembre 2021, puis la 
Présidente du Tribunal Administratif a désigné M. Jean-Loup DESTOMBES en qualité 
de commissaire-enquêteur pour cette enquête par la décision n° E21000041 / 6 en date 
du 5 octobre 2021. 
 
 

2.2. Prépara tion  de  l’enquête  
La réunion préparatoire s'est tenue le lundi 25 octobre en mairie de Pégomas en 
présence de : 

- M. Bernardi – adjoint en charge de l’urbanisme 
- Mme Goutanier – service urbanisme en charge de l’instruction de ce dossier 
- Mme Graglia – service urbanisme 

 
Le projet 

Les points principaux justifiant cette modification n°1 du PLU actuel - approuvé le 11 
mars 2019 - sont la mise en cohérence avec le futur PPRi (Plan de Prévention des 
Risques inondations) et une modification de contour zone U2 / zone U6 rendue 
nécessaire pour un projet de déplacement des services techniques de la commune. 
 
La révision du PPR inondations de Pégomas approuvé en 2003 a été rendue nécessaire 
suite aux inondations d’octobre 2015. L’enquête publique s’est déroulée du 25 janvier 
au 26 février 2021 et le PPRi révisé doit être approuvé sous peu (nota : la mairie n’avait 
pas encore l’information de l’approbation intervenue le 15 octobre précédent). 
 
Les services techniques de la commune occupent un ancien hangar agricole dont les 
aménagements sont vétustes - situé en centre-ville en zone U6 destinée aux 
équipements collectifs et d’intérêt public. Le futur bâtiment sera plus excentré et mieux 
desservi, construit sur un terrain qui accueillera en mitoyenneté de nouvelles 
installations du SDIS (secteur Pégomas / Auribeau / La Roquette). Par contre le projet 
prévoit la cession du terrain actuel à un acteur privé (coopérative agricole), et donc les 
futurs aménagements de ce terrain nécessitent de le passer en zone U2 comprenant 
de l’habitat, du commerce, de l’artisanat et des services de proximité. 
 
L’enquête 

Le dossier d’enquête n’est pas finalisé à ce stade : 
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- Les PPA (personnes publiques associées) ont un délai de réponse jusqu’au 12 
novembre 

- La MRAe (autorité environnementale) a envoyé un courrier indiquant qu’elle 
n’émettra pas d’avis 

- La notice de présentation doit être complétée 

 
Les dates retenues pour l’enquête sont les suivantes : 

- Enquête du lundi 22 novembre au mardi 21 décembre 2021 
- Une permanence le premier et une autre le dernier jour de l’enquête 
- Pas de permanence le week-end, la mairie étant fermée 
- 2 permanences le matin (8h30 / 12h30) le lundi 22 novembre et le mercredi 15 

décembre 
- 2 permanences l’après-midi (13h30 / 16h30) le vendredi 3 et le mardi 21 

décembre 

 
L’affichage réglementaire sera effectué en mairie et sur les panneaux de mobilier urbain 
(une dizaine) – complété d’une information en première page du site internet et sur le 
compte Facebook de la commune. Parutions légales prévues sur Nice Matin et Tribune 
Bulletin Côte d’Azur. Les documents du dossier seront téléchargeables sur le site 
internet de la commune. 
 
Les permanences auront lieu dans la salle du conseil, suffisamment vaste pour assurer 
la distanciation physique nécessaire en cas d’affluence. Un registre électronique sera 
mis à disposition du public. 
 
Il est convenu que je passe en mairie le 15 novembre afin de vérifier la complétude du 
dossier et parapher le registre papier. 
 
 
Je me suis rendu en mairie une 2ème fois le 15 novembre afin de parapher le registre 
d’enquête et récupérer un exemplaire du dossier. J’ai ainsi pu vérifier que le dossier 
d’enquête était complet et organisé de façon claire. 
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3. DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
L’enquête publique s’est déroulée comme prévu du lundi 22 novembre 2021 à 8h30 
jusqu’au mardi 21 décembre 2021 à 16h30, soit pendant 30 jours consécutifs, sur le 
territoire de la commune de Pégomas. 
 
Je soussigné, Jean-Loup DESTOMBES, en ma qualité de commissaire-enquêteur, 
certifie : 

- Avoir pris connaissance du projet dans son ensemble, et constaté que le dossier 
était conforme à la réglementation. 

- Avoir procédé aux consultations nécessaires à une bonne connaissance des 
éléments du dossier d’enquête publique. 

- Avoir vérifié l’affichage de l’avis d’enquête réglementaire avant le début de 
l’enquête 

- Avoir vérifié, lors de chacune des permanences, la présence effective et 
permanente du registre d’enquête comportant 21 feuillets non mobiles, paraphés 
par mes soins. Registre tenu à la disposition du public aux heures habituelles 
d’ouverture de la maire, et ce durant 30 jours dont 26 jours ouvrables. 

- Avoir vérifié l’exactitude des parutions dans la presse régionale diffusée dans le 
département et dans les délais impartis de l’avis d’enquête conformément à la 
législation en vigueur. 

- Avoir assuré 4 permanences en salle du conseil de la mairie de Pégomas aux 
jours et heures prévus. 

- Avoir été présent en mairie le jour de la clôture d’enquête, le mardi 21 décembre 
jusqu’à l’heure de fermeture. 

- Avoir constaté que chacun avait eu la possibilité de s’exprimer librement, en étant 
informé. 

- Avoir obtenu des réponses du maître d’ouvrage aux questions posées durant 
l’enquête de manière à me permettre de rédiger mon rapport. 

- Avoir rédigé le présent rapport en toute indépendance et toute objectivité. 
- Avoir remis l’ensemble de mon rapport accompagné d’un avis motivé à la mairie 

de Pégomas. 

 

3.1. In formation  léga le  e t reg is tre  
Le public a été informé de l’ouverture de l’enquête par une annonce légale d’avis 
d’enquête reprenant les principales modalités de l’arrêté municipal qui a été publiée 
dans les journaux suivants : 
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Annonces légales 1ère parution 2ème parution 
Nice Matin Mercredi 3 novembre 2021 Lundi 22 novembre 2021 
Tribune Bulletin Côte d’Azur Vendredi 5 novembre 2021 Vendredi 26 novembre 2021 

 
L’avis d’enquête réglementaire au format A2 a été apposé sur les panneaux d’affichage 
communaux ainsi que sur la porte de la Mairie avant et pendant toute la durée de 
l’enquête. Cet affichage a été certifié par le maire de la commune (certificat d’affichage 
en date du 10 janvier 2022). 
 
Le dossier d’enquête était téléchargeable sur le site internet du registre électronique 
www.registredemat.fr/modif-plu-pegomas. 
 
Les copies 

- de l’affiche « Avis d’enquête » 
- du certificat d’affichage 
- des annonces légales 

sont présentées en pièces jointes. 
 

3.2. Climat de  l’enquête  e t inc iden ts  
Les personnes de la mairie en charge de cette enquête ont été très accueillantes et ont 
pu répondre à toutes mes demandes. Mme le Maire est passée prendre des nouvelles 
de l’enquête et nous avons pu échanger sur certaines préoccupations des pégomassois 
rencontrés au cours des permanences. Toutes les discussions avec les habitants ont 
eu lieu sur un ton amical. Aucun incident à déplorer. 
 

3.3. Clôture  de  l’enquête  
J’ai clôturé le registre d’enquête le mardi 21 décembre 16h30 à l’issue de la dernière 
permanence, programmée le dernier jour de l’enquête. J’ai emporté ledit registre et les 
courriers joints, ainsi que le dossier d’enquête. 
 

3.4. Notifica tion  du  procès -verba l de  s yn thès e  des  
obs erva tions  e t mémoire  en  répons e  

Le procès-verbal de synthèse des observations (Annexe n°3) a été envoyé le lundi 27 
décembre matin par courriel à l’attention la personne de la mairie en charge du dossier 
qui en a accusé réception aussitôt. 
 
Le mémoire en réponse m’est parvenu dans les délais réglementaires par un courriel 
de la mairie en date du 10 janvier 2022 (Annexe n°4). 
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3.5. Rela tion  comptab le  des  obs erva tions  
Registre papier 

- 8 observations 
- 6 courriers reçus 
- 5 visites pour obtenir des renseignements 

Registre dématérialisé 

- 4 observations 
- 2 courriels reçus 
- 268 visites du site internet 

o 65 téléchargements de la note de présentation 
o 68 téléchargements du projet de règlement 
o 102 téléchargements du plan de zonage 
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4. ANALYSE DES OBSERVATIONS ET REPONSES DU 
MAITRE D’OUVRAGE 

 
 

4.1. Analys es  des  obs erva tions  
 
Les 3/4 des contributions concernent des demandes d’ouverture à l’urbanisation. J’ai 
expliqué à chacune des personnes rencontrées que ces demandes ne sont pas 
recevables dans le cadre de la procédure de modification en cours, celle-ci n’ayant pas 
fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale, ni d’une consultation de la 
CDPENAF. J’ai cependant indiqué que chacune de ces requêtes serait transmise à la 
mairie. 
 
Les observations « recevables » concernent : 

- Le courrier d’un promoteur immobilier (Art Promotion) qui argumente sa 
demande de suppression de l’interdiction des parkings en souterrain en zone U2 
(qui correspond au centre-ville de Pégomas) 

- L’observation de M. Greff dans le registre d’enquête qui concerne des demandes 
de précisions ou la levée d’incertitudes dans le texte modifié du règlement de 
zones 

- Un courrier de Mme le Maire qui donne des informations sur le futur projet de 
construction sur un terrain situé en entrée de ville côté Cannes, en particulier la 
répartition des superficies entre les 3 emplacements réservés pour :  

o La future caserne des pompiers (en commun pour Pégomas, Auribeau-
sur-Siagne et La Roquette-sur-Siagne) 

o Le nouveau centre technique municipal en remplacement de l’ancien 
hangar situé derrière la mairie 

o Un projet de création de logements affectés à 100% à du logement social 
et comprenant 1 200 m² de bureaux 

- 2 observations de propriétaires sur des points particuliers les concernant  

 

4.2. Ques tions  / répons es  du  maître  d ’ouvrage  
 
Demandes d’ouverture à l’urbanisation 

Bien que ces demandes ne soient pas recevables dans le cadre de la procédure en 
cours, je note qu’elles sont nombreuses et me paraissent pour certaines pertinentes 
dans le contexte de tension justifiant « la nécessité de produire des logements » 
évoquée par la DDTM dans son avis. Certaines de ces personnes se sont senties lésées 
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lors de l’approbation du PLU en 2019, lequel a rendu inconstructibles de nombreuses 
parcelles qui l’étaient dans l’ancien POS. 

Il est indiqué en p.61 de la note de présentation du projet de modification : « Une 
nouvelle procédure d’évolution du PLU sera prochainement engagée afin de compenser 
la perte (de création de logements) liée à la mise en œuvre de la présente 
modification ».  

Question : Qu’entendez-vous par « prochainement » ? – Des ouvertures à 
l’urbanisation (passage de zone N ou A vers zone U) sont-elles envisagées pour 
cette procédure d’évolution du PLU ?  

Réponse de la mairie : La réponse très fournie de la mairie tient en 3 points. 

- La mairie explique comment le PLU a réduit les secteurs constructibles – raisons
imposées de l’extérieur :

o Loi ALUR (2014) rendant le POS caduc en mars 2017
o Passage au RNU qui a rendu les terrains situés en dehors des « Parties

Actuellement Urbanisées » (PAU) inconstructibles
o Prise en compte des PPRN (Plans de Prévention des Risques Naturels),

en particulier le PPR Inondations approuvé en 2003 et le PPR Incendies
de Forêts approuvé en 2001, qui ont classé de nombreux terrains en zone
rouge (inconstructibles)

- La mairie répond individuellement à chacune des observations des intervenants,
souvent en évoquant le PPR Incendies de Forêts :

o L’opportunité d’une révision du PPRIF relève de la compétence de la
Préfecture

o Aux nombreux intervenants qui argumentent que la présence d’habitants
constitue la meilleure prévention au risque incendie (débroussaillage
régulier), la mairie répond que le fait de débroussailler ne supprime pas la
zone rouge

- La mairie fournit un calendrier prévisionnel de révision du PLU :
o 2022 – identification des évolutions à apporter. La pertinence des

différentes demandes émises lors de la présente enquête sera étudiée à
ce stade

o Fin 2022/début 2023 : lancement officiel de la procédure de révision

Question : Une évolution préalable du PPRIF est-elle prévue ? 

Réponse de la mairie : La décision de réviser un PPRIF appartient à la Préfecture. 
Toutefois, la commune transmettra les différentes demandes reçues lors de la présente 
enquête publique ainsi qu’un bilan des travaux effectués par la commune au titre du 
PPRIF à la Préfecture afin d’appuyer une demande de révision. 

Commentaire : la mairie est d’accord a priori pour que les habitants qui souhaitent 
construire puissent réaliser leur projet, et ainsi participer au dynamisme de la commune. 
Mais elle est en même temps le garant de l’intérêt général, tant au niveau 
communal qu’aux différents niveaux supra-communaux. Ainsi la commune s’engage 
à essayer de rendre possible les projets les plus pertinents, dans le cadre d’une 
révision du PLU prévue à partir de 2023. 
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2,5 places de stationnement par logement 

Le chiffre de 2,5 places de stationnement imposé par logement me semble fort. Chacun 
comprend qu’il faut évoluer vers une diminution du recours à la voiture individuelle en 
faveur de moyens de transport décarbonés comme le vélo ou la trottinette électrique. Il 
faut également développer les véhicules partagés et les transports en commun. 
 

Question : Pourquoi exiger 2,5 places de stationnement par logement ? 
 
Réponse de la mairie : Ce chiffre de 2,5 places est équivalent, voire plutôt inférieur à ce 
qui est demandé dans les communes voisines. La commune est mal desservie par les 
transports en commun et connait des engorgements aux heures de pointe. En ce qui 
concerne les déplacements à pied ou en vélo, la municipalité procède à l’aménagement 
de plusieurs cheminements doux et continue de réaliser des trottoirs. Une étude sur un 
plan de circulation va être lancée. 
 
Commentaire : Cette étude sur un nouveau plan de circulation doit être l’occasion de 
favoriser les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle tels que le 
covoiturage ou l’autopartage, le vélo ou la trottinette électrique, la marche à pied et les 
transports en commun. 
 
Parkings souterrains 

Pourquoi interdire les parkings souterrains en zone U2 (centre-ville de Pégomas) 
puisqu’on cherche à densifier les centres-villes afin d’éviter d’étendre l’urbanisation. Il 
semblerait que les parkings en souterrain ne soient pas interdits pour des raisons 
techniques puisqu’ils sont possibles pour les OAP. 
 

Question : Quelle est votre réponse au courrier d’Art Promotion qui souhaite la levée 
de cette interdiction ? 

 
Réponse de la mairie : Cette interdiction émane de l’expérience récente d’immeubles 
construits en centre-ville, montrant que des remontées d’eau sont détectées dans les 
souterrains. De plus, suite aux inondations de 2015 et 2019 la population délaisse les 
nombreux parkings souterrains qui ont été inondés. 
En complément de réponse au courrier d’Art Promotion qui affirme que cette interdiction 
va « aggraver le déficit de logements sociaux », la commune rappelle qu’il n’est exigé 
qu’une seule place de stationnement par logement social. 
 
Commentaire : Je note une incohérence avec la possibilité qui reste ouverte de 
construire des parkings souterrains pour les OAP. Cependant je comprends l’impact 
psychologique des inondations récentes où des gens sont morts en voulant sauver leur 
voiture. 
 
Demandes de précisions de M. Greff 
 

Question : Comment faut-il interpréter « Les règles du PLU s’appliquent aux 
constructions nouvelles et existantes » ? 

 
Réponse de la mairie : Cette phrase sera précisée comme suit : « les règles du PLU 
s'appliquent aux constructions nouvelles et aux travaux sur les constructions 
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existantes ». Par exemple, dans le cas d'une extension ou d'une surélévation, la 
nouvelle structure devra respecter les règles du PLU. 
 
Commentaire : Cette nouvelle formulation me semble effectivement beaucoup plus 
claire 
 

Question : Que veut dire « Les places commandées sont interdites » ? 
 
Réponse de la mairie : Une définition sera ajoutée dans le lexique. Une place de 
stationnement commandée est une place qui n'est pas accessible directement depuis 
la voie de desserte mais en passant par une autre place de stationnement. Elle 
nécessite le déplacement du premier véhicule (s'il est en place), pour atteindre ou sortir 
de la seconde place. 
 
Commentaire : Je ne connaissais pas ce terme – la précision me semble effectivement 
nécessaire. 
 
Question : Impasses privées sans aire de retournement limitées à 60 m de longueur. 
Comment traiter une construction nouvelle dans une impasse de plus de 60 m ? 
 
Réponse de la mairie : Cette règle est tirée du PPRIF. En cas de nouvelle construction 
dans une impasse avec une voie d'accès de plus de 60 m et sans aire de retournement 
existante, une aire de retournement devra être aménagée sur la parcelle, par exemple, 
en disposant les places de stationnement extérieures en T ou en L. 
 
Commentaire : Je trouve logique d’imposer cette règle aux nouvelles constructions. 
 

Question : 2,5 places de stationnement par logement. Comment faire 1/2 place de 
stationnement ? 

 
Il est précisé dans le PLU que les places de stationnement doivent respecter les normes 
de l'Association Française de Normalisation (AFNOR). Ainsi une place de 
stationnement a une dimension de 5 mètres par 2,5 mètres, soit 12,5 m² Une demie 
place correspond donc à la moitié de cette surface. 
 
Commentaire : Réponse juste sur le plan arithmétique mais qui me semble peu 
applicable dans la pratique, sauf pour stationner une demi voiture. 
 
 
 
 
Fin du rapport 
 
Fait à Cannes le 17 janvier 2022 

 
Jean-Loup DESTOMBES 
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5. RAPPEL SUCCINCT DU PROJET 

 
La commune de Pégomas est située dans la plaine de la Siagne, au Sud-Ouest du 
département des Alpes-Maritimes, à 10 km au Sud de Grasse et à 12 km au Nord de 
Cannes. Pégomas s’étend sur une superficie de 1 118 ha. Son altitude varie de 6 et 483 
mètres, la topographie de la commune s'organisant en trois grands ensembles : le 
massif du Tanneron, la vallée de la Siagne, et quelques massifs rattachés au Tanneron. 
 
Comme de nombreuses communes de la basse vallée de la Siagne, Pégomas a vu une 
forte modification de son occupation des sols depuis le début des années 1980, la 
population étant passée de 3500 habitants à environ 8 000 aujourd’hui. L’urbanisation 
s’est largement étendue essentiellement sous la forme d’un habitat pavillonnaire diffus 
se répandant sur les versants et les fonds de vallons. Cette urbanisation récente s’est 
effectuée au détriment des espaces agricoles et ruraux et dans une moindre mesure 
des espaces naturels. 
 
La commune de Pégomas a prescrit la modification n°1 de son PLU par délibération du 
Conseil Municipal du 3 novembre 2020. Cette modification du PLU en vigueur, approuvé 
le 11 mars 2019, comprend les évolutions suivantes :  

- Prise en compte du porter à connaissance (PAC) du Plan de Prévention des 
Risques d’inondations (PPRi) dont la révision a fait suite à l’épisode de pluie 
historique du 3 octobre 2015, impliquant en particulier une réduction du périmètre 
de l’OAP n°1 - Le Château ; 

- Suppression du périmètre de l’OAP n°2 - Le Logis, remplacé par un nouveau 
périmètre plus petit et déplacé vers la Place du Logis (en continuité du parking 
SUPER U) ; création d’un périmètre d’attente de projet sur l’ancien périmètre ; 
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- Rectification mineure de contour de la zone U6 (équipements collectifs et 
d’intérêt public) afin d’exclure de cette zone le bâtiment hangar situé derrière la 
mairie qui accueille actuellement les services techniques de la commune et les 
pompiers ; 

- Quelques modifications mineures des contours d’emplacements réservés ; 
- Amélioration de la rédaction du règlement en corrigeant certaines erreurs 

matérielles, en adaptant et en complétant certaines règles afin de les rendre plus 
opérationnelles. 

Les évolutions des OAP ont pour conséquence de réduire les possibilités de création 
de logements : 33 logements en projet supprimés dont 19 logements sociaux. 
 

Bien qu’étant hors sujet dans le cadre du présent projet de modification, les 3/4 des 
observations ont concerné des projets de construction nécessitant l’ouverture à 
l’urbanisation de terrains situés en zone naturelle ou agricole. J’ai expliqué à chacune 
des personnes rencontrées que ces demandes n’étaient pas recevables dans le cadre 
de la procédure en cours, celle-ci n’ayant pas fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale, ni d’une consultation de la CDPENAF. J’ai cependant indiqué que 
chacune de ces requêtes serait transmise à la mairie. 
 
La position de la mairie sur ces demandes est plutôt d’être d’accord pour que les 
habitants qui souhaitent construire puissent réaliser leur projet, et ainsi participer au 
dynamisme de la commune. Mais elle est en même temps le garant de l’intérêt général, 
tant au niveau communal qu’aux différents niveaux supra-communaux. Dans son 
mémoire en réponse, la mairie indique qu’elle prévoit d’engager une révision du PLU à 
partir de 2023. La pertinence des différentes demandes exprimées au cours de la 
présente enquête sera étudiée dans ce cadre. 
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6. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 
 
 

6.1. Sur la  p ris e  en  compte  du  PPR inondations  
Le nouveau PPRi approuvé le 15 octobre 2021 s’impose et le PLU doit effectivement 
s’adapter aux contraintes nouvelles. Certains secteurs passent de la zone bleue (aléa 
faible à modéré) à la zone rouge (aléa fort), ce qui les rend, de fait, inconstructibles. 
L’impact principal sur le PLU de Pégomas concerne l’OAP « Le Château », faisant 
passer le projet de 40 à 22 logements. Cette réduction me semble incontournable. 
 
La mise à jour du plan de zonage PLU, qui fait apparaître clairement en fond de plan 
les zones bleues et rouges du nouveau PPRi, permet à chacun de comprendre les 
évolutions pour les parcelles qui les concernent. 
 
 

6.2. Sur la  modifica tion  de  l’OAP « Le  Logis  » 
La municipalité a décidé de mettre ce projet en attente et je ne possède pas d’éléments 
me permettant de mettre ce choix en question. La mairie se heurte principalement, je 
crois, à des problèmes de maîtrise foncière. Le dossier évoque le nouveau PPRi qui 
« impacte la constructibilité de certains terrains », mais les plans contredisent cet 
argument. 
 
Quoi qu’il en soit, le projet propose un nouveau périmètre d’OAP et d’emplacement 
réservé pour mixité sociale, à proximité immédiate de l’ancien projet et où les 
possibilités de maîtrise foncière semblent acquises. M’étant rendu sur place, je confirme 
qu’il y a tout à gagner sur le plan esthétique à raser l’existant pour y recréer un ensemble 
urbain composé de commerces et services en rez-de-chaussée, et de logements sur 3 
ou 4 étages. 
 
Le nouveau projet fait passer les possibilités de logements de 75 à seulement 60, mais 
laisse ouverte la possibilité de construire de nouveaux logements dans l’ancien 
périmètre de cette OAP transformée en PAPAG (Périmètre d’Attente de Projet 
d’Aménagement Global). La commune se donne 5 ans pour réfléchir à l’aménagement 
de ce secteur. Dont acte. 
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6.3. Sur la  rec tifica tion  de  con tour zone  U6 
Le projet de la mairie de construire de nouveaux bâtiments pour installer les services 
techniques de la commune et les pompiers me semble très positif. L’ancien hangar qui 
les accueille actuellement se situe à proximité immédiate de la jardinerie Gamm Vert et 
puisqu’ils semblent d’accord pour la cession, il me semble logique que ce local puisse 
s’intégrer dans leurs installations. 
 
Ce bâtiment n’ayant plus la destination d’équipement d’intérêt public, il est logique de 
changer la destination du foncier en le réintégrant en zone U2 (habitat, commerce, 
artisanat et services de proximité). 
 
 

6.4. Sur les  évo lu tions  du  règ lement de  zones  PLU 
Certains points particuliers concernent les modifications rendues nécessaires pour 
prendre en compte les nouveaux PPR inondations et PPR retrait gonflement des argiles. 
La plupart des autres évolutions sont présentées comme des corrections d’erreurs 
matérielles, des clarifications ou des compléments permettant de rendre le document 
plus opérationnel. 
 
Cette présentation est trop restrictive et je reprends ci-dessous les principales 
modifications qui sortent de ce champ : 

- Limitation à 2 m de la hauteur des clôtures le long de certains axes 
Commentaire : contrainte imposée dans un souci esthétique donc plutôt d’accord 

- Rehaussement de 1,3 m à 2 m des clôtures dans les secteurs contribuant aux 
continuités écologiques trame verte et bleue 
Commentaire : il est aussi prévu que des ouvertures soient préservées dans la 
partie basse de la clôture pour le passage des petits animaux, donc pas 
d’objection 

- Toute construction ou reconstruction d’un bâtiment principal doit être raccordé 
au réseau d’électricité 
Pas de commentaire 

- Assouplissement des règles pour les équipements d’intérêt collectif et services 
publics : hauteur des constructions, qualité architecturale, nombre de places de 
stationnement, possibilité d’implantation en limite de propriété 
Commentaire : ces dispositions dérogatoires me semblent discutables, donc 
plutôt pas d’accord 

- Obligation dans les zones urbanisées U2/U3/U4 de comprendre 2 arbres de 
haute tige par 100 m² d’espace non bâti – réduite à 1 arbre de haute tige par 
100 m² 
Commentaire : la note de présentation nous dit que la plantation de 2 arbres pour 
100 m² d’espace bâti n’est pas adapté au caractère urbain de Pégomas – je n’ai 
pas d’avis sur la question. 
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6.5. Places  de  s ta tionnement e t parkings  s ou terra ins  
La principale question soulevée par les courriers et observations est celle des places 
de stationnement et parkings souterrains. 
 
Le chiffre de 2,5 places de stationnement imposé par logement n’entre pas dans le 
cadre de la modification de PLU, mais a été soulevé par le courrier d’un promoteur. Je 
trouve personnellement que ce chiffre devra baisser à l’avenir, considérant qu’il faut 
évoluer vers une diminution du recours à la voiture individuelle en faveur de moyens de 
transport décarbonés comme le vélo ou la trottinette électrique. Il faut également 
développer les véhicules partagés et les transports en commun. 
 
Ce même courrier d’un promoteur évoque l’interdiction des parkings souterrains sous 2 
angles : 

- Sur la forme, le documents n°2 « REGLEMENT » utilise des caractères de couleur 
rouge afin de mettre en exergue chacune des modifications proposées – toutes 
sauf cette interdiction des parkings souterrains. 
Commentaire : Je veux bien admettre qu’il s’agisse d’une erreur involontaire, 
mais elle est regrettable. 

- Sur le fond, pourquoi interdire les parkings souterrains en zone U2 (centre-ville 
de Pégomas) puisqu’on cherche à densifier les centres-villes afin d’éviter 
d’étendre l’urbanisation. Il semblerait que les parkings en souterrain ne soient 
pas interdits pour des raisons techniques puisqu’ils sont possibles pour les OAP. 
La mairie argumente sur le fait que cette interdiction émane de l’expérience 
récente d’immeubles construits en centre-ville, montrant que des remontées 
d’eau sont détectées dans les souterrains. De plus, suite aux inondations de 
2015 et 2019 la population délaisse les nombreux parkings souterrains qui ont 
été inondés. 
Commentaire : Je comprends l’impact psychologique des inondations récentes 
où des gens sont morts en voulant sauver leur voiture, mais je reste 
personnellement convaincu qu’il n’est pas logique d’interdire la construction de 
parkings souterrains. Il existe des systèmes automatiques de portes étanches 
anti-crues dont peuvent être équipés les nouveaux projets. Les parkings 
souterrains sont un moyen très efficace de gagner de la place en surface dans 
un contexte de zone tendue comme la commune de Pégomas. 

 
 

6.6. Sur les  demandes  d’ouvertu re  à  l’u rban is a tion  
Bien que la présente procédure exclue toute possibilité d’ouverture à l’urbanisation du 
moindre m², je souhaite me joindre aux pégomassois rencontrés pour encourager la 
mairie à étudier les possibilités d’extension modérées de zones U lors de la procédure 
à venir de révision du PLU 
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7. CONCLUSION 

 
 
 
Le Commissaire enquêteur précise 

- Après une étude attentive et approfondie du dossier suivi d’une réunion avec la 
municipalité pour mieux appréhender les enjeux de l’enquête 

- Après avoir visité le centre-ville de Pégomas 
- Après avoir assuré 4 permanences à des jours différents de la semaine et 

entendu une vingtaine de personnes 
- Après avoir reçu les réponses du maître d’ouvrage au procès-verbal de synthèse 

 
Sur la forme et la procédure de l’enquête 

- Les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation en 
vigueur pour ce qui concerne les avis de publicité dans la presse et l’affichage 
en Mairie et sur les panneaux officiels de la commune 

- L'affichage a été certifié par Mme le Maire de Pégomas 
- Le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme mis à l’enquête, complet, 

permettait dans de bonnes conditions de le consulter et sa composition tout 
comme son contenu étaient conformes aux textes en vigueur 

- Les permanences se sont déroulées dans d’excellentes conditions d’organisation 

 
Sur le fond de l’enquête 

- Considérant qu’il n’est ni établi ni même allégué qu’aucune personne n’ait été 
empêchée de prendre connaissance du dossier ou de rédiger ses observations 
sur le registre d’enquête mis à disposition durant toute la période d’enquête du 
lundi 22 novembre au mardi 21 décembre 2021 

- Considérant que le dossier proposé par la commune de Pégomas est complet, 
adapté et facilement exploitable 

- Considérant que sur l’objet même de l’enquête il n’y a pas eu d’avis négatif 
- Considérant que le projet de PLU modifié prend en compte la protection des 

espaces naturels et des monuments historiques 
- Considérant la procédure de saisine et d’information de l’administration 
- Considérant la décision de l’autorité environnementale de ne pas soumettre le 

projet à une évaluation environnementale 
- Considérant les avis favorables des services de l’Etat et de la Chambre de 

commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur 
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Vu l’arrêté du Maire n° 197/2021 du 25 octobre 2021 de prescription d’une enquête 
publique relative à la procédure de modification n°1 du PLU de la commune de 
Pégomas 
Compte tenu de la régularité de l’enquête qui s’est déroulée sans incident et le rapport 
d’enquête qui précède cet avis, 

RECOMMANDATIONS 

Recommandation n°1 

Revenir sur l’interdiction des parking souterrains en zone U2 

Recommandation n°2 

Veiller à favoriser les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle 
lors de l’étude à venir sur le plan de circulation de Pégomas 

Recommandation n°3 

Compléter le règlement de PLU modifié comme proposé dans le mémoire en 
réponse : 

- Préciser « les règles du PLU s’appliquent aux constructions nouvelles et
aux travaux sur les constructions existantes »

- Compléter le lexique de la définition d’une place commandée

En conséquence des constatations faites ci-dessus, j’émets un AVIS 
FAVORABLE assorti de 3 recommandations au projet de modification n°1 du 
PLU de Pégomas présenté au dossier d’enquête. 

FIN DES CONCLUSIONS MOTIVEES 

Fait à Cannes le 17 janvier 2022 

Jean-Loup DESTOMBES 
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 Annexe 1 – Prescription de la révision (Délibération du CM 3 novembre 2020) 

 Annexe 2 – Prescription de l’enquête (Arrêté du Maire n°197/2021 du 25 octobre 2021) 

 Annexe 4 – Procès-verbal de synthèse des observations (27 décembre 2021) 

 Annexe 5 – Mémoire en réponse du maître d’ouvrage (7 janvier 2022) 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
 
 
 
 
 

Commune de Pégomas (06580) 
 
 
 
 
 

Enquête publique relative à la 
modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 
du lundi 22 novembre au mardi 21 décembre 2021 inclus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinataire : 
Madame le Maire de la commune de Pégomas 
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1. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
J'ai constaté le déroulement régulier de l'enquête publique prescrite par l’arrêté municipal 
n°197/2021 du 25 octobre 2021. L’enquête a été ouverte le lundi 22 novembre à 8h30 avec 
mise à disposition d’un dossier complet et d’un registre d'enquête mis à disposition du public 
aux heures d’ouverture de la mairie. 
 
Je soussigné, Jean-Loup DESTOMBES, Commissaire Enquêteur dûment désigné 
dans l’arrêté préfectoral de prescription d’enquête, 
 
poursuivant l’enquête publique relative au projet de modification n°1 du PLU de la commune 
de Pégomas, 
 
je fais parvenir à Mme le Maire, Mme Florence SIMON, le présent procès-verbal de 
synthèse. 
 
 
 
 

2. OBSERVATIONS RECUEILLIES 
 

Relation comptable des observations 

Registre papier 

- 8 observations (O1 à O8) 
- 6 courriers reçus (L1 à L6) 
- 5 visites pour obtenir des renseignements 

Registre dématérialisé 

- 4 observations (E1 à E4) 
- 2 courriels reçus (M1 et M2) 
- 268 visites 

o 65 téléchargements de la note de présentation 
o 68 téléchargements du projet de règlement 
o 102 téléchargements du plan de zonage 

 

Analyse des observations et courriers 

La plupart des contributions concernent des demandes d’ouverture à l’urbanisation. J’ai 
expliqué à chacune des personnes rencontrées que ces demandes ne sont pas recevables 
dans le cadre de la procédure de modification en cours, celle-ci n’ayant pas fait l’objet d’un 
avis de l’autorité environnementale, ni d’une consultation de la CDPENAF. Ci-dessous la 
liste de ces observations : 
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 Nom Parcelle Demande Justification 
O1 BODINO 

Alexandra 
I748 
Zone U4 

Passer la distance avec 
les limites séparatives de 
7,5 m à 5 m comme en U3  

Etaient en U3 avant 2019 
et leur projet de maison 
n’est plus possible en U4 
avec 7,5 m 

M1 DEBOOS 
Fanny et 
Thomas 

I474, 1031 
Zone N/U4 

Souhaitent que les parties 
de parcelles passées N en 
2019 repassent en U4 

N n’a pas de logique car 
les parties de parcelles 
concernées sont coincées 
entre U4 et une route 

E1 CHARVOLIN 
Michel 
Antoine 
André 

I125, 126 
Zone N 

Demande à quelle 
échéance le terrain 
deviendra constructible 

Parcelles NON mitoyennes 
de U4 en bordure 
d’Espace Boisé Classé 

O4 FREGA 
Paulette 

I161 Quand pourra-t-on 
construire dans les 
coteaux pour nos enfants ? 

Peu justifiable car non 
mitoyen de U4 

O5 BIANCHI 
REY Claudie 

  Construire dans les 
coteaux contribue à la 
protection incendie 

L4 MARCHISIO H1252 
Zone A 

Souhaitent passer en U2 A n’a pas de logique car le 
terrain est non cultivable et 
coincé entre un projet de 
logements sociaux de la 
mairie et la nouvelle route 
qui longe le canal du Béal 

E2 anonyme G263, 086 
Zone N 

Quand notre terrain va-t-il 
changer de statut ? 

Terrain mitoyen de U3 
mais boisé 

L6 MARCHETTI 
Véronique 

F324, 318 
Zone N 
Zone rouge 
PPRIF 

Souhaite repasser en U3 
comme avant 2019 et 
sortir de la zone rouge 
Un fils voudrait construire 
sur ce terrain 

Projet de piste pompier 
L’installation de personnes 
plus jeunes permet 
d’améliorer d’entretien 
préventif incendie 

L5 MARCHETTI 
Louise 

F319, 320, 
322, 323 
Zone U3 
Zone rouge 
PPRIF 

Souhaite sortir de la zone 
rouge. Dame âgée plus en 
mesure d’entretenir un 
grand terrain qui s’étend 
aussi en zone N 
Un petit-fils voudrait 
construire sur ce terrain. 

Projet de piste pompier 
L’installation de personnes 
plus jeunes permet 
d’améliorer d’entretien 
préventif incendie 

O2 TRINTIGNAC 
Thomas 

E75 
Zone A et N 
boisé 

Bloqué par zone rouge 
pour la construction d’un 
bâtiment agricole 
A quand la révision du 
PPRIF ? 

Jeune exploitant agricole 
Indique qu’une borne 
incendie aurait été 
installée ? 

L1 BERTIN 
Jean-Pierre 

D343, 344, 
176 
Zone N 

Souhaite qu’une partie des 
terrains (env. 4000 m²) 
passe en U3 dans le 
prolongement du 
lotissement « les Hauts de 
Cabrol » 

Son père aurait cédé du 
terrain à titre gratuit en 
1990 pour la route d’accès 
au lotissement 
4 compteurs électricité + 
eau ont déjà été installés 
Demande déjà faite lors de 
l’enquête PLU 2018 
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L3 TESSIER 
Geneviève 

D125 
Zone N 

Souhaite passer en U3 Terrain mitoyen de U3 
Enfants veulent construire 
Construire est favorable à 
la prévention incendie 

O8 TRIGALOUX 
M. et Mme 
née PAUL 

A5917+840 
(250 m²) 
A5922 
Zone N 

Souhaitent passer en U3 
afin de rendre carrossable 
la route d’accès à leur 
maison  

Voir si ces travaux sont 
possibles en zone N ? 

E3 PASCALIDES 
Mickael 

A268 
Zone N 

Souhaite passer en U4 
pour pouvoir construire 

Parcelle mitoyenne de U4 

 
 
Les autres contributions sont listées ci-dessous : 
 
E4 PIERRON 

Stéphane et 
Robert 

J584 (72 m²) 
Zone U2 

S’inquiètent d’un projet de 
chemin piétonnier sur leur 
parcelle 

Parcelle incluse dans le 
périmètre de l’OAP 
« Le Château » 

O7 POLIDORI 
Daniel 

J300, 388 à 
391, 19 à 23 
Zone U1/U2 

Indique que ces parcelles ont 
été classées rouge au PPRi 
en raison d’une erreur du plan 
topographique 

Indique avoir fait un 
recours auprès de la 
Préfecture et avoir 
obtenu gain de cause 
(parcelles passées en 
bleu) 

L2 Mme le 
maire de 
Pégomas 

H1257 Ajustement des superficies 
des emplacements réservés : 
- Caserne pompiers 
- Centre technique municipal 
- Mixité sociale 

Adaptation aux besoins 
réels du projet : 
3 460 m² 
3 400 m² 
7 955 m² (4 930 m² 
précédemment) 

M2 Art 
Promotion 
(promoteur 
immobilier) 

Règlement 
article U2.7 
Stationnement 

Demandent de supprimer la 
première phrase : interdiction 
des parkings en souterrain 
Notent que cette modification 
n’est pas signalée en rouge 
(vice de forme) 

Cette nouvelle règle 
impose une trop 
grande superficie de 
parkings en surface et 
risque donc d’aggraver 
le déficit de logements 
sociaux 

O3 GREFF 
Robert 

Texte du 
règlement 

-p.4 : Les règles du PLU 
s’appliquent aux constructions 
nouvelles et existantes 
 
-p.66 : Les places 
commandées sont interdites 
 
-p.66 : 2,5 places de 
stationnement par logement 
 
-p.66 : impasses privées sans 
aire de retournement limitées à 
60m de longueur 

Faut-il détruire les 
constructions qui ne 
respectent pas les 
règles ? 
Expliquer ce terme dans 
le lexique 
 
Comment faire ½ place 
de stationnement ? 
 
Comment traiter une 
construction nouvelle 
dans une impasse de 
plus de 60 m ? 
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3. QUESTIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 
Demandes d’ouverture à l’urbanisation 

Bien que ces demandes ne soient pas recevables dans le cadre de la procédure en cours, 
je note qu’elles sont nombreuses et me paraissent pour certaines pertinentes dans le 
contexte de tension justifiant « la nécessité de produire des logements » évoquée par la 
DDTM dans son avis. 
 
J’ai noté p.61 de la note de présentation du projet de modification : « Une nouvelle 
procédure d’évolution du PLU sera prochainement engagée afin de compenser la perte (de 
création de logements) liée à la mise en œuvre de la présente modification ».  
 

Question : Qu’entendez-vous par « prochainement » ? – Des ouvertures à 
l’urbanisation (passage de zone N ou A vers zone U) sont-elles envisagées pour cette 
procédure d’évolution du PLU ? – Une évolution préalable du PPRIF est-elle prévue ? 

 
Autres sujets 

Courrier Art Promotion 

J’avoue avoir été interpellé par le chiffre de 2,5 places de stationnement par logement qui 
me semble fort. Chacun comprend qu’il faut évoluer vers une diminution du recours à la 
voiture individuelle en faveur de moyens de transport décarbonés comme le vélo ou la 
trottinette électrique. Il faut également développer les véhicules partagés et les transports 
en commun. 
 
Sur le souterrain, cela me semble logique d’y recourir quand cela est possible puisqu’on 
cherche à densifier les centres-villes afin d’éviter d’étendre l’urbanisation. Il semblerait que 
les parkings en souterrain ne soient pas interdits pour des raisons techniques puisqu’ils sont 
possibles pour les OAP. 
 

Question : Quelle est votre réponse au courrier Art Promotion ? Je vous laisse 
également répondre directement aux remarques de M. Greff. 

 
 
J’invite Mme le Maire à m’adresser par courrier électronique 
(jeanloupdestombes@gmail.com) un mémoire en réponse aux questions posées ci-dessus, 
dans un délai de quinze jours à compter de ce jour. 
 

Cannes, le 27 décembre 2021 

 

























ENQUETE PUBLIQUE n° E21000041 /06 – Modification n°1 du PLU de Pégomas 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Avis d’enquête 

 Certificat d’affichage (10 janvier 2022) 

 Annonces légales (Nice-matin et Tribune Bulletin Côte d’Azur) 





 
COMMUNE DE PÉGOMAS 

 

 

 

 

 

projet de 
modification n°1 du PLU de Pégomas. 
 
Celle-ci se tiendra du lundi 22 novembre 2021 à 8h30 au mardi 21 décembre 2021 à 16h30, soit 30 jours consécutifs. 
 
Le Tribunal Administratif de Nice a désigné Monsieur Jean-Loup DESTOMBES en qualité de commissaire enquêteur. 
 

seront consultables en Mairie de Pégomas, 169 avenue de Grasse, 06580 PEGOMAS, du 22 novembre au 21 décembre 2021 
inclus, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 (hors samedi, dimanche et jours fériés). Une version dématérialisée sera 

 : 
www.registredemat.fr/modif-plu-pegomas. 
 
Pendant toute la  : 
-  
-  : 

Enquête publique sur le projet de modification n°1 du PLU de Pégomas 
Hôtel de Ville 

169 avenue de Grasse 
06580 PEGOMAS 

-  : modif-plu-pegomas@registredemat.fr 
-  : www.registredemat.fr/modif-plu-pegomas 

 
Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la Mairie de Pégomas pour recevoir ses 
observations et propositions écrites ou orales les : 
 

- Lundi 22 novembre, de 8h30 à 12h30, 
 

- Vendredi 3 décembre, de 13h30 à 16h30, 
 

- Mercredi 15 décembre, de 8h30 à 12h30, 
 

- Mardi 21 décembre, de 13h30 à 16h30. 
 

Compte tenu du contexte sanitaire dans lequel la présente enquête publique est organisée, le public devra veiller au respect du 
protocole sanitaire mis en place par la commune de Pégomas et devra notamment respecter les consignes suivantes : 
-  
- se  
-  
- respecter les règles de distanciation physique. 

 
 le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables à la Mairie de 

http://www.villedepegomas.com) et ce 
 

 

 

Le Maire 
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Passez votre annonce légale 
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des annonces légales

selon Arrêté Préfectoral 
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de mise en ligne  

après validation par nos services.

Pour tout renseignement 
complémentaire 

annonceslegales@tribuca.legal
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